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Sur la poix et les poissiers
PAR M. LE Dr FALLET

INTRODUCTION

Bien des chercheurs s'efforcent avec patience de jeter quelque
lumiere sur des secteurs nouveaux ou peu explores de la petite histoire.
Etudiant en marge des evenements politiques et militaires des pro-
blemes d'economie, ils se penchent parfois sur les activites les plus
modestes de l'homme.

Les pages de M. le Dr Fallet sont de cette nature. Elles montrent
comment un seigneur de nos voisins a reussi ä s'emparer du
commerce de la poix recueillie dans les sapinieres du Jura. Elles expli-
quent aussi comment se faisait cette exploitation confiee ä des poissiers

ou resiniers. Le sujet de ce travail interessera, pensons-nous, les

Jurassiens de l'ancien Eveche qui sont, a juste titre, fiers de leurs

forets, richesse et parure de leur petite patrie.
R. B.

La recolte de la poix
dans les sapinieres jurassiennes

Les annees 1296, 1297, 1300 et 1301, le comte Jean II de Chalon-
Arlay faisait quatre marches (appeles « acort » dans les textes) pour
l'achat de la poix recueillie dans les forets jurassiennes. Au mois
d'aoüt 1296, il acheta de Jean de Montbeliard, seigneur de Mont-
faucon en Franche-Comte, « toute la poix qui sera dorenavant cueillie
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chaque annee en ses bois et sa terre, dans les bois et joux, es joux
de Morteau et es autres regions mouvantes de la seigneurie du sire
de Montfaucon ».

Au mois d'aoüt de l'annee suivante, messire Raoul de Neuchdtel
(Rodolphe IV, le fameux comte Rollin), vendait ä Jean de Chalon
« toute la poix qui sera cueillie et faite chaque annee dans tous les
bois et toutes les joux de sa juridiction et terres, savoir en la chastel-
lenie et en la signorie de Rochejort et du Valtravers ». Cette infeo-
dation de forets neuchäteloises est confirmee dans la « Lettre d'hom-

mage » du comte Raoul ä Jean de Chalon-Arlay, en date du 18 juin
1311. Le comte de Neuchätel reconnait qu'il tient en fief lige du sire
de Chalon : « mon chastel de Rochefort, ensemble sa chastellenie et
toutes ses appartenances en viles (villages), justice, en bois, en aigues

(eaux), en terres, etc. ; item la vile de Boudivilier et ses appartenances

que je ai et dois avoir au val de ruite ; item le val de Val-
travert, ensemble toutes sez appartenances en viles, en aigues, en
bois, en terres, etc. » 1

Le Ier avril 1300, Jean, sire de Joux, vendait ä Jean de Chalon
« toute la poix qui sera cueillie et faite dorenavant dans tous les bois

et joux dans toute sa jurisdiction et toute sa seigneurie ä partir du
chateau de Cluses ä Doubs (pres Pontarlier), aux Fours et du Val de

Travers, qui sont et peuvent etre de son propre domaine ». Le sire
de Joux donna ä Jean de Chalon pleins pouvoirs en ce qui concerne
« ceux de Pontarlier, des Bocheages (villages de la paroisse de

Pontarlier), qui etaient dans sa justice mais non de son propre domaine,
de prendre livraison de la poix aux memes prix et conditions, comme
s'il s'agissait de son propre domaine ». Les domaines de la seigneurie
de Joux s'etendaient sur toutes les montagnes du bailliage de Pontarlier,

le long du Doubs, depuis le Pertuis de Vallorbe et le Montrond
pres de Metabief jusqu'au Mont de la Grande-Combe 2.

En 1301, Jean de Chalon conclut enfin un accord (redige en

latin) avec le prieure de Morteau pour toute la poix blanche et la

poix noire (picem albam et picem nigram) que l'on pourra cueillir
dans les forets (nemoribus) « que Morteau possede dans son prieure ».

Dans ces quatre conventions, il s'agit de la vente ä perpetuite
de poix blanche et de poix noire ä livrer chaque annee pendant la

quinzaine de la Toussaint, au prix uniforme de cinq sols estevenins
la poix blanche et de six sols la poix noire, la poix ne devant etre

1 Voir Prost (Bernard) et Bougenot (S.), Cartulaire de Hugues de Chalon, No 1,

pp. 1-2.

2 Voir Mathez (J.), Histoire de la ville de Pontraler (Pontarlier, 1790), p. 391.
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livree ä nulle autre personne. Celle due par le seigneur de Montfaucon
etait livrable dans « un hotel de la Grant ville de Morteau », celle du
seigneur de Rochefort et du Vol de Travers « en un hostel de la ville
du Vaultravers en laquelle le priores est » (Mötiers) ; le sire de Joux
fera decharger la poix une fois par annee au chateau de Joux ou en
la ville (village) de Doubs (pres Pontarlier) 3.

Jean II de Chalon-Arlay
et le monopole du commerce de la poix

Le sire de Chalon eut done le monopole du commerce de la poix
dans les sapinieres du Haut-Doubs et du Jura, le Jura vaudois et
neuchätelois y compris, sapinieres dont il accapara l'exploitation.

Que ce füt dans les forets ou dans un lieu inculte, Jean de Chalon
attira des colons, des agriculteurs ou des artisans par l'appät de
franchises ou l'offre de privileges. L'exploitation des forets, leur garde,
leur defrichement par cerneux ou par essarts, comme l'extraction de

la poix (par le martelage), tout est pretexte ä reglementation et ä

contrats. Dans les forets resineuses qui s'etendent de Morteau ä

Saint-Claude, dans les solitudes escarpees que se partagent les bene-
dictins de Morteau, de Mouthe, de Saint-Oyans, sinon les seigneurs
de Montfaucon et de Neuchätel-le-Lac, la poix circule dans les vieux
chemins ; eile est centralisee dans le Haut-Jura 4.

Depuis longtemps dejä, les Chalon s'etaient rendus maitres de

forets entieres. Preuve en soient les « Lettres de l'acort entre le comte
de Bourgogne et monseignour de Chalon du desboinement » (debor-
nement) de certaines joux dans la region de Pontarlier et de Jougne,
accord par lequel ces seigneurs ont ordonne des deboinements et le

comte de Bourgogne cede au sire de Chalon « tous les cernoy, abattiz
et artifix ». 5

Les textes l'attestent, les comtes de Neuchätel et les sires de

Valangin ne demeurerent pas inactifs. Le 29 janvier 1360, Jean d'Aar-
berg reprit en fief du comte Louis la seigneurie de Valangin aux termes

3 Voir Prost et Bugnenot, Cartulaire de Hugues de Chalon (1220-1319), No 339,
pp. 230-32 ; No 369, p. 20; No 390, pp. 269-70; No'400, pp. 271-272.

4 Voir Jules Gauthier (archiviste du Doubs), Introduction au Cartulaire de Hugues
de Chalon par Prost et Bugnenot, p. XXX.

5 Prost et Bugnenot, Cartulaire, No 573, p. 438, an No 1280.
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des anciennes lettres d'investiture ou le haut de Mattel (Sommartel)
est indique comme une des limites : « ...des enqui tendent en haut
de Martel, et des enqui tendent eis portes dou Locolz », etc.0

Sous la date du 6 mai 1373, le comte Louis de Neuchätel decla-
rait qu'il avait fait don ä ses bätards, Jean et Vauthier freres, du
chateau de Rochefort et de la terre des Verrieres : « ...et aus(s)i toutes
autres accroissances que il porroient faire, soit de abergiez hommes

et faire tout aultres novelles par quelque maniere que il se porroit
accrestre (accroitre) et ensi que il puissent faire eure ou chapelle en

Martel ou en la Grand Saigne (La Sagne)... ; et aussi volons que celx
de la Coste et de Budevillier ensemble tout celx qui hont acoutumer
de aler es bois de Rouchefort, qu'il seront tenu de paier la avoigne
esemble toutes censes es dit Jehan et Vauthier... » 7

Le 8 mars 1373, Jean d'Aarberg octroya aux habitants des Bre-
nets des franchises leur accordant la jouissance du territoire circons-
crit dans l'acte. Ces franchises leur concedaient les memes privileges
dont jouissaient les gens du Locle et de La Sagne. En retour, les

Brenetiens devaient au sire de Valangin entre autres la dime, ä raison
de douze livres l'une, de toute la poix recueillie dans ses joux, poix
qui devait etre conduite au Locle. 8

Dans tous les accords conclus par Jean II de Chalon, un passage
frappe tout particulierement : la distinction des bois et des joux, qui
sont des termes generaux en ancien frangais. Dans les vieux textes,
« joux » et ses nombreux derives (jorat, joratel, etc.) sont ä la fois
des noms communs et des noms de lieux. Dans nos parlers romands
d'autrefois, le terme etait fort employe pour designer toute foret de

haute futaie des regions elevees du Jura. Les joux, ce sont ä l'epoque
des Chalon les noires joux (jures nigrae), les sapinieres des sommets
jurassiens, par opposition aux « bois », qui designaient les forets des

cotes, des versants ou flancs des montagnes. Aller ä la cote, aller au
bois, aller dans la foret etaient des locutions identiques. A La Sagne,
on distingue encore de nos jours les basses-cotes du versant nord du
Mont-Racine.

La recolte de la poix par les « resiniers » en langage litteraire,
« poissiers » en langage populaire, consistait dans le martelage des

sapins, operation denommee de nos jours le « gemmage ». Le martelage,
comme aujourd'hui le gemmage, se pratiquait de deux manieres diffe-
rentes. Quand l'arbre etait fort äge — et c'etait le cas des sapins de

6 Voir Matile, Monuments, DCXVII, pp. 826-28.
7 Idem, DCC, pp. 947 et 959.

8 Idem, pp. 947-48.
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haute futaie du Haut-Jura — on lui faisait donner tout le sue resi-

neux qu'il pouvait fournir : c'etait le martelage (gemmage) ä mort.
Le sapin etait-il encore relativement jeune et fallait-il user de

managements pour ne pas nuire ä sa vigueur, c'etait le martelage
(gemmage) ä vie, qui se poursuivait pendant des annees.

Dans le Haut-Jura, il ne pouvait s'agir que du martelage de

l'epicea (sapin rouge) ; les sapins blancs (abies) ont leurs systemes
secreteurs dans l'ecorce, La resine consiste en une part volatile, l'es-

sence de terebenthine, et une part solide, la colophane. L'ecoulement
de la resine etant arrete par le froid, le martelage ne pouvait durer

que du printemps ä l'arriere-automne, ce qui explique que la Toussaint

ait ete fixee comme terme de livraison de la poix.
Les accords faits par Jean de Chalon distinguent bien la poix

noire (picem nigram) de la poix blanche (picem albam). La poix noire
n'etait pas autre chose — eile n'est encore aujourd'hui pas autre
chose — que le brai gras de la poix melange de noir de fumee ou
d'autres matieres charbonneuses que les « poissiers » avaient ä leur
disposition grace ä l'existence de charbonnieres dans les sapinieres
jurassiennes. Les gens de metier, les cordonniers en particulier, en
enduisaient leur fil. Elle entrait aussi dans la constitution de mastics
et d'enduits hydrofuges et trouvait surtout un large usage dans le

calfatage des embarcations maritimes et fluviales, des recipients, etc.
La poix blanche, resine fondue avec de la terebenthine et emul-

sionnee par de l'eau, donnait un produit presque blanc, employe dans
•diverses fabrications (savons, etc.). Dans la pharmacie, les substances
resineuses permettaient de composer des onguents et des emplätres
(masses emplastiques).

Pendant des lustres, il dut y avoir dans les sapinieres jurassiennes
des saisons de dur labeur pour la recolte de la poix. Peut-etre des

resineurs ont-ils meme babite avec leurs families en pleine foret des

clairieres et des loges, qui ont ete l'origine d'habitats et d'agglome-
rations.

Dans le Jura en general, et le Jura neuchätelois en particulier,
la recolte de la poix a ete une activite economique lucrative jusqu'en
plein XVILL siecle. Dans les Archives du Doubs, Serie B, Communes
et Jurisdictions, se trouve sous la cote B 515, annee 1454, Prieure de

Morteau, un'registre contenant de grosses enquetes faites entre le
30 septembre et le 4 novembre 1454 ä la demande du due de Bour-
gogne, des habitants des Brenets et de Guillaume de Berne, prieur
de Morteau, • contre Jehan d'Aarberg, sire de Valangin. Besangon
Jaquinot, de Noel-Cerneux, deposa qu'il avait ete employe ä recueillir
la poix dans les forets du comte de Neuchätel et qu'il n'avait jamais
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os6 passer outre la combe de Monterban (entre Les Brenets et Le

Locle), de crainte d'etre frappe d'une amende par les officiers du

prieure de Morteau.
Au cours des siecles suivants, il y eut aussi des « poissiers » au

Val-de-Ruz, au Val-de-Travers, dans les Montagnes de Neuchätel,
aux Franches-Montagnes, en Erguel (Val de Saint-Imier) et ä la

Montagne de Diesse. On cite des Botteron de Nods qui, resiniers de

profession, s'etablirent au XVIe siecle ä Tramelan.
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Renfer et son patron

L'etude que j'ai publiee dans les « Actes » de 1953 sur la vie et
l'ceuvre de Werner Renfer, m'a valu des protestations .de M. Ernest
Grossnikiaus, ancien proprietaire du journal « Le Jura Bernois » de

Saint-Imier, ancien patron de Renfer, dont le nom n'etait d'ailleurs

pas prononce dans mon texte.
M. Grossniklaus se plaint de trouver dans Particle des « Actes »

des « injures » et des « calomnies » ä son egard.
II faut d'abord remarquer que les passages incrimines (les pages

81 et 82 sans doute) sont toujours des citations de Renfer et donnees

expressement comme telles. II s'agit en effet dans chaque cas d'ex-
pressions ou de passages empruntes ä la correspondance de l'auteur
d'Hannebarde. En aucun cas, ce n'est moi qui porte un jugement ä

titre personnel sur le caractere ou le comportement de M.
Grossniklaus. Au contraire il s'agit toujours d'opinions emises par le poete
lui-meme.

Ces opinions, il est vrai, s'expriment en termes vifs, et meme
tres vifs. Or il me semble que l'exces meme de ces appellations leur
ote toute « efficacite ». Bien des employes usent, pour qualifier « le

patron », de mots aussi violents que ceux de Renfer et ne se tiennent
pas pour autant pour des malfaiteurs publics. L'epithete pittoresques
dont j'use moi-meme pour qualifier ces termes indique bien qu'ils
depassent de beaucoup la pensee de l'ecrivain, et qu'il faut les impu-
ter ä des acces de mauvaise humeur chronique dont tout ce que je
dis de lui le montre fort capable (cf. p. 93 : « etre faible, malade,
nerveux ä l'exces »). II importe done de ne pas attacher ä ces «injures»
une portee qu'elles n'ont aueunement.

Quant ä la situaton financiere de Renfer au « Jura Bernois », je
ne l'ai determinee qu'au travers de sa correspondance personnelle.
II se plaint par exemple que son traitement ait ete baisse deux fois en
six mois, apres plus de dix ans de services. Selon M. Grossniklaus,
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il ne s'agit pas de baisses de salaire, mais de retenues destinees ä

rembourser une somme avancee au poete. Bien qu'il n'existe plus de

preuve materielle relative ä cette allegation, l'honorabilite de M.
Grossniklaus nous interdit de mettre sa parole en doute. D'autre part,
s'il est vrai que Renfer ait ete mis ä la porte du journal quelques
jours avant sa mort, il est juste d'ajouter qu'apres son deces, sa veuve
regut encore son traitement pendant quelques mois.

Que Renfer ait du etre un employe difficile, et un caractere
penible, c'est l'evidence. II n'est que trop vrai que tout travail — y
compris son travail de redacteur — qui empietait sur le temps qu'il
aurait voulu pouvoir consacrer ä sa seule ceuvre litteraire, a du lui
paraitre souvent insupportable. II y a eu du merite, de la part de

son patron, ä supporter ses sautes d'humeur, son irritabilite et sa

susceptibilite excessives, le tout exacerbe encore par une sante sans
cesse chancelante. Aussi M. Grossniklaus pourra-t-il ä jamais se

tenir honore d'avoir montre une comprehension toujours solide et
efficace, ä l'egard du premier poete du Jura.

Pour revenir ä mon etude, elle n'avait evidemment pas pour fin
de determiner les vertus objectives de Renfer en tant qu'employe de

M. Grossniklaus. Le role du critique, c'est d'examiner ce qui passe
dans la tete de son heros. Je trouve dans le mien une rancceur cons-
tante (justifiee ou non), qui a pour origine le metier qu'il exerce,
qu'il juge penible et contraignant, et souvent — ä son avis
toujours — par la faute de son patron. Cette opinion revient trop
souvent dans sa correspondance familiere pour qu'on puisse se dispenser
de la considerer comme une des constantes de sa vie ; il importait
done de lui faire une place dans une etude sur Renfer. Encore une
fois, cette opinion est unilaterale, cela va de soi, et le patron est fonde
ä repliquer : « Mais Renfer etait un homme insupportable, qui ne
pensait qu'ä s'evader de ses devoirs, etc. » N'empeche que l'ecrivain
a ressenti les choses comme je l'ai dit, subjectivement sans doute, et
on ne pouvait se dispenser de l'indiquer sous peine de le trahir. Mais
il me semble evident aussi que le premier lecteur venu s'apergoit
aisement que mon etude est faite du point de vue de Renfer, que
Renfer emploie volontiers un langage outre, fleuri d'hyperboles qui
depassent de beaucoup sa pensee, en sorte que le sage lecteur fait
facilement de lui-meme les evaluations rectificatrices qui s'imposent.

P.O. W.
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